
LYCEE ABDEL KADER 
Libono-Fronc;ois 

REGLEMENT FINANCIER 

Annee Scolaire 2023-2024 

Le Lycee Abdel Kader (LAK) est un etablissement scolaire homologue par le Ministere fran<;:ais de I' education 
nationale et dont la gouvemance est regie par une convention tripartite entre la Fondation Rafic Hariri, l'Agence 
pour l'Enseignement fran<;:ais a l'etranger (AEFE) et la Mission liique fran<;:aise. Il est gere par la Fondation Rafic 
Hariri et communique son budget et son compte financier a l'AEFE qui met des personnels et des moyens 
financiers a disposition de l'etablissement. 

La majeure partie de ses ressources provient des droits de scolarite verses par les familles. Compte tenu de la crise 
actuelle que traverse le Liban, ces droits de scolarite ne couvrent plus la quasi-totalite les depenses de 
fonctionnement de l'etablissement, le LAK ne recevant pas de subventions. 
Le budget est arrete par la Fondation Rafic Hariri, organisme gestionnaire, dans la forme voulue par l'AEFE. 
La presentation libanaise de ce budget est signee par le comite des parents avant transmission au Ministere 
libanais de !'Education. 

L'inscription d'un eleve au LAK implique la pleine adhesion a ses valeurs, a ses principes et regles de 
fonctionnement administratif et financier. 

I Inscription I 
Dans !'inscription, doivent etre distinguees !'inscription administrative et financiere de !'inscription pedagogique 
(durant laquelle se fait par exemple le choix des options). 

Frais d'ouverture de dossier d'inscription: Tousles dossiers de demande d'inscription sont factures pour un 
montant de 20 USD. 

Droits de premiere inscription : Apres !'acceptation du dossier de votre enfant son inscription sera consideree 
comme definitive apres le paiement des droits de premiere inscription pour un montant de 650 USD. 
Le paiement de ces frais est definitif et ne peut donner lieu a aucun remboursement quel que soit le motif. 
Le paiement est valable pour toute la scolarite de votre enfant, c'est-a-dire qu'en cas d'absence pour plusieurs 
annees du LAK et d'un eventuel retour, ces ftais ne seront pas a nouveau reclames. 

Avance sur les droits de scolarite : 

1- Lots de la premiere inscription et chaque annee pour confirmer le renouvellement de !'inscription, une 

avance sur les droits de scolarite de l'annee suivante est demandee. Cette avance correspond au montant 
du ter trimestre en Livres Libanaise et en USD. Les frais d'inscription ou de reinscription doivent 
etre acquittes avant le 31 mai 2023. 

2- Cette avance n'est pas remboursable. 

3- Aucune reinscription ne sera admise pour les families n'ayant pas regulierement paye 
l'integralite les frais scolaires, sous quelques devises que ce soit au titre de l'annee en cours. 

Frais annexes : doivent etre acquitte a !'inscription ou ala reinscription. 
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\FRAIS SCOLAIRES I 

- Les montants des droits de scolarite et des frais annexes pour l'annee en cours figurent dans l'annexe 1 
jointe au present reglement. 

- Ces droits de scolarite et frais annexes sont actualises chaque annee. 

Toutefois, dans le cas de force majeure, de revalorisation du salaire minimum, d'une maniere generale, en raison 
de toute loi qui modifierait consequemment les charges salariales ou les conditions economiques du pays, le LAK 
se reserve le droit d'emettre une 4eme facture en cours d'annee afin de fmancer ces mesures nouvelles. 

Modalites de paiement : 
• Le paiement des frais scolaires est trimestriel. Les frais de scolarite sont exigibles en trois 

paiements au mois mai, novembre et janvier. 

• En especes a la caisse du lycee aux horaires d'ouverture 

Reductions et Remises : 
Reduction pour fratries : 
Une reduction sur les droits de scolarite et le fonds de soutien est accordee aux families nombreuses : 

10% pour le zeme enfant 
15% pour le 3eme enfant 

!AUTRES FRAIS I 

Outre les frais annexes, les families peuvent avoir a s'acquitter d'autres frais (inscription aux examens ou 
universites, options pedagogiques, remboursements de manuels scolaires ou de livres en cas de perte, 
degradations, etc ... ). 
Les regles financieres relatives aux voyages pedagogiques avec nuitees et aux activites periscolaires sont fixees au 
cas par cas. 

Dispositions diverses : 
Assurance: 
Le LAK a contracte une assurance eleve. Cette assurance couvre tout accident pendant le temps scolaire et pour 
toutes les activites organisees par l'etablissement pendant et hors temps scolaire. 

Tout trimestre commence est du. 
Apres plus de deux semaines d'absence constatee ala rentree sans information prealable, l'eleve sera radie 
automatiquement des listes et l'avance sur les droits de scolarite ne sera pas remboursee. Le trimestre commence 
sera facture a la famille. 

En cas de difficultes de paiement, Ia famille doit en informer sans attendre Ia direction du lycee. 

Fait a Beyrouth le 1 
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I ENGAGEMENT 

L'inscription d'un eleve au LAK suppose I' acceptation pleine et entiere du present reglement. 

Aucune reinscription ne sera admise pour les familles n'ayant pas regulierement paye les frais scolaires, 
sous quelques devises que ce soit de l'annee en cours. 

REGLEMENT FINANCIER: Annee Scolaire 2023-2024 
disponible sur le site internet : www.lak.edu.lb 

Je, soussigne (e), M. Mme 
(1) .... .. ...... ............ . ... ... .... ...... .. . ........................... .. . .......... ..... ..... .. 

Pere, Mere, Tuteur legal (1) de l'eleve: 

Nom : ... .. ........... . .......... ..... ............ .......... Prenom: ... .. ... .. . ..... .. ..... .. ..... . ..... . ... . .... . .. 

Classe Rentree 2023 .. : .............. .. 

Certifie avoir pris connaissance du reglement fmancier et de la tarification de l'annee scolaire du Lycee 
Abdel Kader et m'engage ales respecter eta payer les droits dans leur integralite. 

Fait a ....... .. .. ... .. ...... .. .... le . . ... .. .. . .......... .... .... . 

Signature: 

(1) Rayer Ia mention inutile 
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ANNEXE1 

FRAIS SCOLAIRES DE L'ANNEE 2023-2024 

La tarification annuelle jointe fait partie integrante du reglement financier, qui est opposable aux 
parents des eleves du Lycee Abdel Kader qui declarent en accepter les termes et conditions. 

I- Droits de scolarite et Frais annexes. 
Periode 1 Periode 2 Periode 3 TOTAL 

Paiement Mai Novembre Fevrier 

Maternelle, CP (PS a CP) 10 000 000 LBP 10 00 000 LBP 10 000 000 LBP 30 000 000 LBP 

Primaire-6eme (CE1 a 6eme) 12 000 000 LBP 12 000 000 LBP 13 000 000 LBP 37 000 000 LBP 

College- 2nde (5eme a 2nde) 14 000 000 LBP 15 000 000 LBP 15 000 000 LBP 44 000 000 LBP 

Lycee (lere et Terminate) 16 000 000 LBP 17 000 000 LBP 17 000 000 LBP 50 000 000 LBP 

2eme enfant : escompte 10 % 0,10 0,10 0,10 

Maternelle, CP (PS a CP) 9 000 OOOLBP 9 000 000 LBP 9 000 000 LBP 27 000 000 LBP 

Primaire-6eme (CE1 a 6eme) 11 100 000 LBP 11100 000 LBP 11 100 000 LBP 33 300 000 LBP 

College- 2nde (Seme a 2nde) 13 200 000 LBP 13 2000 000 LBP 13 200 000 LBP 39 600 000 LBP 

Lycee (lere et T erminale) 15 000 000 LBP 15 000 000 LBP 15 000 000 LBP 45 000 000 LBP 

3eme enfant et suivants : escompte 
15% 0,15 0,15 0,15 

Maternelle, CP (PS a CP) 8 500 OOOLBP 8 500 000 LBP 8 500 OOOLBP 25 500 000 LBP 

Primaire-6eme (CE1 a 6eme) 10 500 000 LBP 10 500 000 LBP 10 450 000 LBP 31 450 000 LBP 

College- 2nde (5eme a 2nde) 12 400 000 LBP 12 500 000 LBP 12 500 000 LBP 37 400 000 LBP 

Lycee (lere et T erminale) 14100 000 LBP 14 200 000 LBP 14 200 000 LBP 42 500 000 LBP 

Frais annexes tous niveaux 2 000 000 LBP 

Le fonds de soutien est obligatoire, il est du par chaque eleve inscrit au LAK. Il est mis en place 
pour repondre aux charges en devises et poursuivre l' excellence pedagogique. Le reglement du 
fonds de soutien se fait exclusivement en USD FRESH, sur la base d'une facture specifique 
adressee avec celle des droits de scolarite trimestriels. 
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II .. Fonds de soutien obligatoire - Tarification annuene. 

Periode 1 Periode 2 Periode 3 TOTAL 

Paiement Mai Novembre Fcvrier 

Matemelle, CP (PS a CP) 600USD 600 USD 600USD 1800 USD 

Primaire-6eme (CE1 a 6eme) 600 USD 700 USD 700USD 2000USD 

College- 2nde (5eme a 2nde) 700USD 750 USD 750 USD 2200 USD 

Lycee (lere et T erminale) 800 USD 800 USD 800 USD 2400USD 

2eme enfant : escompte 10 % 0.10 0.10 0.10 TOTAL 

Matemelle, CP (PS a CP) 540 USD 540USD 540USD 16200 USD 

Primaire-6eme (CE1 a 6eme) 540USD 630USD 630USD 1800USD 

College- 2nde (5eme a 2nde) 630 USD 675 USD 675 USD 1980 USD 

Lycee (lere et T erminale) 720USD 720USD 720USD 2160USD 

3eme enfant : escompte 15 % 0.15 0.15 0.15 TOTAL 

Matemelle, CP (PS a CP) 510 USD 510 USD 510 USD 1530 USD 

Primaire-6eme (CEl a 6eme) 510 USD 595 USD 595 USD 1700 USD 

College- 2nde (5eme a 2nde) 595 USD 638 USD 637 USD 1870 USD 

Lycee (lere et T erminale) 680 USD 680 USD 680 USD 2040 USD 

III - Reinscription annuelle obligatoire. 
I 

L'avance pour reinscription annuelle obligatoire sur droits de scolarite de l'annee a venir n'est pas 
remboursable. Correspond au frais de scolarite du 1 er trimestre et fonds de soutien du 1 er trimestre 

IV- Premiere inscription- Droits de premiere inscription. 
Les droits de 1ere inscription et les frais de dossier ne sont pas remboursables. 

Droits de premiere inscription 650 USD 

Frais de dossier 20USD 

V Enseignements optionnels et autres tarifs. 
150 USD par annee. 

200 USD 
Co 

Les frais d'inscription relatifs aux enseignements optionnels sont payables a l'avance, a !'inscription. E.· l!'"tll!mll~ie 
groupe ne sera pas ouvert. *-~\) 

'v 

Le LAK est susceptible de facturer d'autres frais ne figurant pas sur cette tarification, droits ~ 
enseignements optionnels. Fait a ~.JI" LRIJ:¥m 

A.LI 


	I ENGAGEMENT: 
	1: 
	Nom: 
	Prenom: 
	Classe Rentree 2023: 
	TOTAL: 
	010: 
	015: 
	Frais annexes tous niveaux: 
	Paiement: 
	TOTAL_2: 
	Matemelle CP PS a CP: 
	Matemelle CP PS a CP_2: 
	Matemelle CP PS a CP_3: 
	Droits de premiere inscription: 
	Frais de dossier: 
	v: 


